
 8 questions ont été envoyées sur plusieurs axes : perception du travail, rémunération, requalifica-
tion, contractuel∙les, impact des réformes… et quelles pistes d’amélioration identifiez-vous pour ces per-
sonnels dans les années à venir ? 

  Dans notre propos liminaire, nous avons rappelé que la filière compte  52 000 personnels (soit plus 
que le nombre des professeur∙es agrégé∙es (51000) et près du nombre des professeur∙es de lycées profes-
sionnels (57 000)) avec des missions variées et des lieux d’exercice différents : rectorat, DSDEN, EPLE, CIO, 
GRETA et circonscriptions 1er degré. Il y a 8000 EPLE et 40 000 écoles auxquels il faut ajouter les rectorats, 
les DSDEN et l’administration centrale. Sans ces personnels, pas d’acte d’enseignement possible et les ré-
formes (imposées au pas de charge) ne peuvent pas se mettre en place. C’est une filière très féminisée. 

 
 Les conditions de travail des personnels se sont largement 
dégradées ces dernières années , pour plusieurs raisons : 
 

• La révision générale des politiques publiques a sup-

primé un certain nombre de postes dans beaucoup 
de ministères. En ne remplaçant pas les départs à la 
retraite, on assiste à un schéma d’emploi qui ne 
propose que du reploiement d’une académie à 
l’autre. 

 

 

• La loi de transformation de la fonction  publique a permis un recrutement de contractuel∙les, a mo-

difié les instances et l’expression des personnels via les organisations syndicales au moment des 
tableaux d’avancement et des mutations. Depuis, ces moments de gestion semblent opaques et 
mal comprises par les personnels 

 
 

• Requalification : seulement sur les postes vacants ou par concours interne, les personnels ne com-

prennent pas ce manque de reconnaissance lorsqu’ils exercent une mission de catégorie supé-
rieure. 

 

• Problème avec les nouveaux outils informatiques : 
 

 Opale : un moratoire est demandé au ministère pour cesser les différents déploiements prévus en 
septembre qui obligeront à une double comptabilité. 

 Renoi-Rh : cette application a demandé beaucoup de travail dans sa mise en oeuvre par les person-
nels, au moment des élections professionnelles de 2022. L’application n’est pas complète, le bascu-
lement des personnels d’inspection a été repoussée. 

 ANDJARO : application pour la gestion des remplacements du 1er degré. Suite à la fermeture de la 
start-up qui développe l’application, son déploiement est stoppé. 

 VIRTUO : nouvelle plateforme pour le recrutement des contractuel∙les. 
 
 

 

   Toutes ces applications sont uniquement développer par le secteur privé, 
avec un coût final très important ( ex SIREN), les services informatiques de l’édu-
cation nationale pourraient répondre à la commande en collaboration directe 
avec les personnels utilisateurs « expert de leur travail »  

Présentation d’une étude 2023  
Opinion des personnels administratifs  sur 
leur travail et leur vie : 
Travail valorisé noté 3,2 /10 

Perspective de carrière vous semblent-
elles satisfaisantes 3,7/10 

Satisfaction rémunération  3,8 /10 

 Les organisations syndicales (CGT EDUC’ACTION, SNASUB,A&I UNSA,SNALC) reçues  

par le sénateur Olivier PACCAUD « membre de la commission des finances » 

sur le Contrôle budgétaire Des personnels administratifs du ministère de l’Education nationale 



  Pour mémoire, les organisations demandent un cadre de gestion des personnels contractuels 
avec des grilles nationales. elles rappellent également qu’ils et elles ne perçoivent aucun régime 

indemnitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

La baisse d’attractivité :  
 

« Les chiffres sont sans équivoque, on constate des départs au bout de 5 ans pour les titulaires. Les 
contractuel∙les démissionnent dés qu’ils∙elles trouvent une meilleure situation géographique ou financière. » 
 

 

La mise en place du RIFSEEP  
 
Il a instauré des différences importantes entre 
les académies et les services. Depuis les reva-
lorisations successives n’ont qu’atténué ces 
différences. Le décrochage du pouvoir d’achat 
au départ à la retraite est important (75% du 
traitement) et le système de régime addition-
nel n’est pas suffisant. 

Grenelle de l’éducation :  
 

• Au vu des moyens donnés, cela ne 
représente que 38 euros /mois pour 
les personnels administratifs. 

• Les seules augmentations résultent de 
l’augmentation du SMIC et de la 
révision du traitement  minimum de la 
Fonction publique. Les grilles de 
rémunération sont tassées avec des 
comparatifs édifiants. 

Temps de travail :  
 

Les 1607 heures sont faites contrairement à ce 
qu’en dit  la cour des comptes. L’accord RTT 
est de plus en plus attaqué. les amplitudes 

hebdomadaires sont de moins en moins res-
pectées, bien au-delà des 8 semaines de pic 

d’activités. 

La mise en place de 
Compte Epargne Temps 
est tardive dans notre mi-
nistère. 

 Recrutement des personnes en situation de 
handicap, paradoxe au moment de l’école in-
clusive, notre ministère semble peu enclin à 
recruter des personnes en situation de handi-
cap au vu du nombre de postes disponibles 
pour les Bénéficiaires d’Obligation d’Emploi 

 Recrutement via le dispositif sans concours 
«PACTE»  

 Mise en place de Valorisation des Acquis d’Ex-
périence 

 Mobilité entre les Fonctions publiques 

 Télétravail sans distinction 

 Réduction du temps de travail « 32h » 

 Temps partiels respectés et rompus comblés. 
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Plusieurs leviers possibles pour  
la CGT EDUC’ACTION 

 
 Revalorisation /véritable déroulement de 

carrière/ listes d’aptitudes 

 Titularisation des contractuel∙les 

 Grilles nationales pour les contractuel∙les 

 Action sociale à développer 

 Outils informatiques adéquats 

 Retour des prérogatives CAP (mutation, 
promotion…) 

 


